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COMPTE RENDU 

 
Réunion du Comité Directeur 

Mardi 26 septembre 2023 à 09h30 au boulodrome de La Bâthie 
 

 
Présents 

BOSCO Michel 

BUFFA Pierre 

DEYMONNAZ Patrice 

FERREOL Germaine 

GERMAIN Michel 

REVOL Jacques 

 

Invités 

COURAND Daniel 

DURET André 

NIHOUARN Claude 

DEVAL Daniel 

 

Absents excusés 

LADOUCE Daniel  

CHEVRAY Joël  

 
 

Le président Michel Bosco ouvre la séance en remerciant la Boule de La Bâthie présidée par André Duret pour 

son accueil.  

 

Licences 

 

En 2022-2023, 1299 licences ont été enregistrées contre 1265 par rapport à 2021-2022, avec une augmentation 

de 34 dont + 17 chez les féminines (104 contre 121) et + 9 chez les jeunes (31 contre 22). Pour cette catégorie, 

il convient de mettre en avant l’inlassable travail effectué par les moniteurs des CFB de La Motte-Servolex et 

de La Rochette. Chez les dames, leur participation aux différentes compétitions départementales et régionales a 

été en hausse avec de probants résultats. 
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Arbitres 

  

Joël Collomb a été remercié pour la gestion de la commission des arbitres du PADB des 2 Savoie.  

Notre département ne compte plus que 4 arbitres. Sans eux, il est très compliqué d’organiser des compétitions 

officielles. Michel Bosco a lancé un appel aux bonnes volontés. 

Occasion aussi de rappeler que les secteurs peuvent faire appel à un arbitre pour diriger les compétitions. 

 

Association sportive handicap Maurienne 

 

Elle a rejoint le secteur bouliste de Maurienne. Des félicitations ont été émises aux dynamiques dirigeants 

conduits par le président Denis Hedin et le trésorier Paul Sayettat pour l’animation et l’encadrement. Une 

Association active qui a participé à différents championnats régionaux et au championnat de France avec l’aide  

précieuse de Ronan Recio éducateur départemental. Ce dernier a quitté ses fonctions après 7 années. Entre 

autres, il a dynamisé l’activité jeunes et féminines, a rendu visite au CFB, effectué un remarquable travail 

auprès des scolaires et animé des soirées parents-enfants. Il sera suppléé par Fabrice Verney. Il viendra 

plusieurs fois dans l’année dispenser des entraînements.  

 

Nationale M3 

 

16 quadrettes ont pris part à la 1re édition déroulée sur 5 étapes. En cours de compétition, deux équipes ont 

déclaré forfait. L’équipe de La Ravoire de Anthony Chevray a terminé à la 1re place et a disputé 

automatiquement le championnat de France. En 2023-2024, elle évolue en M2.  

Pour la présente saison, 14 quadrettes sont engagées. Le même schéma sera poursuivi avec 5 étapes et une 

journée play-off. Sachant aussi qu’il est de plus en plus difficile de trouver des lieux permettant d’accueillir un 

nombre de terrains suffisants par rapport au nombre d’équipes inscrites. Pour résoudre ce récurant problème, 

pourquoi ne pas revenir aux qualificatifs secteurs pour toutes les divisions ou supprimer le qualificatif 

départemental M3 ? Tous les qualifiés seraient issus de la Nationale M3. 

 

 

Féminines 

 

Les compétitions qui leur ont été réservées ont connu un joli succès. Par exemple, 38 joueuses ont participé au 

Fem’Point.  

 

Résultats 

 

Les Savoyardes et Savoyards ont été présents en force lors des différents championnats de France. Un seul titre 

a été glané par La Motte-Servolex en AS M3-M4 à Guilherand-Granges. Après 2001, 2004, 2006 et 2011, les 

Motterains ont été sacrés pour la 5e fois.  

Lors de la Ligue Auvergne/Rhône-Alpes du Fem’Point réservée aux licenciées F4 et loisir, à Optevoz (Isère), la 

Savoie a terminé sur la plus haute du podium.  

Aux Tournois de Pentecôte, victoires des Motterains de Guillaume Decroux en M4 et de André Mollard en 

vétérans. Défaite en finale, de Frédéric Dubost en M2 et de Nadège Bénédetti de Saint-Génix/Aoste. 

Il convient d’ajouter les deux titres Mondiaux U18 (tir progressif et tir en relais avec Bastien Paradis) ramenés 

par Luca Adrien qui évolue cette saison, en club (Élite 2) avec Aix-les-Bains.    
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Finances  

 

À l’issue de l’exercice, un déficit de 12804.75 € est enregistré. 

 

Associations sportives 

 

Deux clubs ne font plus partie de l’effectif savoyard qui en compte 46 : les Échelles et Saint-Baldoph. 

 

Caisse des jeunes 

 

Lors de l’assemblée générale du 21 octobre 2006 à Conflans, le Comité directeur du CBD a proposé à 

l’assemblée un vote pour prendre les décisions suivantes : 

1. Percevoir la redevance de la caisse des jeunes sur l’ensemble des concours inscrits au calendrier y compris 

les concours annulés. Sauf cas de force majeure (terrains impraticables, contraintes sanitaires…) 

2. Percevoir la caisse des jeunes sur le nombre d’équipes inscrites au calendrier à minima et l’augmenter du 

nombre d’équipes supplémentaires. 

À l’unanimité, les présidents des AS ont voté pour appliquer cette décision à partir de 2006-2007.  

Aujourd’hui, certains présidents entendent remettre en cause cette décision. Lors du Congrès départemental de 

Yenne du samedi 30 septembre cette question sera mise au vote. 

 

Quotas 

Pour 2024, les quotas de qualifiés aux différents championnats de France seront identiques à 2023. Michel 

Bosco a sollicité les présidents d’autres départements pour leur demander s’ils veulent bien rétrocéder des 

qualifiés. 

Cela concerne, le Comité de l’Ain pour 1 qualifié en simples et en doubles pour les M3 et M4, le Comité du 

Rhône pour 1 qualifié en quadrettes pour la M4, le Comité de la Drôme pour 1 qualifié en quadrettes pour la 

M3.  

Selon Michel Bosco «il serait tellement plus simple que la FFSB attribue les quotas à la Ligue et que chaque 

président départemental émette ses besoins. Depuis plusieurs années, je réclame cette possibilité mais rien 

n’est modifié alors que la répartition géographique des qualifiés ne changerait pas.» 

 
Calendrier 

 

Certains présidents d’AS demandent de revenir à l’édition papier du calendrier départemental. Certainement 

plus pratique mais beaucoup de concours sont modifiés durant l’année. Cela rend l’édition papier obsolète. Le 

calendrier est disponible sur le site du Comité départemental. Il est mis à jour à chaque modification. 

Par contre, si lors du Congrès départemental, il est décidé l’impression du calendrier, il est évident qu’il ne sera 

pas modifié et qu’il y aura un coût. Chaque AS désirant acquérir le calendrier donnera ses besoins en sachant 

que le financement sera à la charge de l’AS. Le coût de l’impression divisé par le nombre de calendrier donnera 

le montant à facturer. En imprimerie, le coût dépend du nombre. 
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Ligues M1 et F1 et clubs 

 

En 2023-2024, trois équipes représenteront la Savoie en Ligue M1 : Philippe Mollard de la Motte-Servolex (2e 

saison), Gaëtan Mancuso de Saint-Michel-de-Maurienne (5e saison) et David Martin d’Aix-les-Bains (1re 

saison).  

À noter que Saint-Michel-de-Maurienne et Saint-Génix/Aoste accueilleront une étape respectivement 

programmée au vendredi 24 et samedi 25 mai et au vendredi 7 et samedi 8 juin.  

Deux autres formations de La Motte-Servolex seront engagées : en Ligue F1 Audrey Furnari et en Ligue M2 

Patrice Boulon. 

Pour les clubs, Aix-les-Bains et La Motte-Servolex évolueront en Élite 2, La Ravoire en National 2 et Sonnaz-

Méry en National 1 féminines.  

 

Création d’une commission jeunes du PADB 

 

Marc Aurelle s’occupe de la partie administrative. Lors de chaque journée, les moniteurs des CFB s’occuperont 

de l’encadrement. 
 

Organisation Nationale M4 

 

Il a été envisagé d’organiser et d’adopter le même principe de qualification que pour la Nationale M3.  

Au regard du peu d’équipes constituées, des difficultés de trouver des AS pour organiser les étapes et de trouver 

des dates au calendrier, l’idée a été abandonnée.  

Le qualificatif départemental tient toujours la corde, à moins que le jour du Congrès des propositions émergent 

et permettent de mettre sur pied cette Nationale M4.  

 

Site du CBD73 

 

Il délivre toutes les informations nécessaires. Pour qu’un site soit attractif, il faut qu’il vive. Pour le faire vivre 

il faut des informations récentes. Depuis quelques mois, les A.S ne délivrent plus les affiches et les résultats de 

leurs concours. Un appel sera lancé lors du Congrès.  
 

Vétérans 

 

Création de deux catégories pour le championnat de France quadrettes. 

Soit un groupe de 32 équipes en Open et un de 64 équipes en M4. Pas tout à fait car dans cette catégorie il sera 

autorisé d’incorporer une division M3.  

 

Amende  

 

Une proposition d’augmentation de l’amende pour absence des AS au Congrès départemental sera faite. 
Certains responsables soutiennent que cela coûte moins cher de payer l’amende de 100 € que de participer à 

l’assemblée générale. Les présidents seront invités à se prononcer pour passer l’amende à 200 €.  

 

Candidatures  
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Des AS se sont faits connaître pour diverses organisations en 2023-2024. 

Congrès départemental (électif) : La Rochette.  

Doubles mixtes : Lépin-le-Lac. 

Vétérans : Albens. 

Doubles : Secteur Olympique Tarentaise. 

AS M3-M4 : éliminatoires centralisées sur le secteur de Chambéry.  

Pour le moment, pas de candidat pour les simples, les quadrettes, les demi-finales et la finale des AS M3-M4.  

 

Questionnaire 

 

Seulement 26 AS sur les 46 ont répondu au questionnaire relatif au Congrès. Regrettable !  

 

Élection nationale  

 

Le ministère demande que toutes les associations sportives prennent part à l’élection des membres du Comité 

directeur d’une fédération française. La FFSB a transmis une fiche de renseignements à remplir par les AS. 

Sur les 46 composant le CBD Savoie, 13 ont répondu.  

 

Fin de l’Olympiade 

 

L’Olympiade se terminera fin 2024. Tous les Comités directeurs des AS, secteurs et Comité départemental 

devront être renouvelés. Conformément au règlement intérieur du CBD Savoie, les candidatures pour le Comité 

bouliste doivent être déposées 15 jours avant l’assemblée générale élective. Un appel à candidature pour le 

Comité directeur du prochain mandat sera lancé lors du Congrès de Yenne. Tirage de la 1re lettre du nom si une 

seule liste. 

 

Petit congrès 2024 

 

Il se tiendra à Aiguebelle.   

 

Anniversaire  

 

En 2024, le Comité bouliste départemental soufflera ses 100 ans.   

 

 

                                                                                                                      Patrice DEYMONNAZ 

                                                                                                                      Le Rédacteur 
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